
Comptes 2023 

Compte des investissements 

L’année écoulée a été marquée par la réalisation ou la fin de grands chantiers, dont le triple 
chantier du CAD, du bâtiment de l’édilité et de la place des déchets verts. La rénovation de la 
nouvelle école a été conduite tambour battant durant les vacances d’été et d’automne pour 
le solde. Tout le programme d’investissement n’a cependant pas pu être mené à terme pour 
des raisons souvent indépendantes de notre volonté. Planifiés à hauteur de CHF 2'428'000.-, 
les investissements ont ainsi été contenus à CHF 1'717'876.-. Les principaux engagements ont 
financé les projets suivants : 

 La pose de panneaux photovoltaïques (crédit CHF 160'000.-) sur les bâtiments du CAD et 
du bâtiment de l’édilité est terminée. La facture finale n’étant transmise qu’en 2024, le 
décompte sera communiqué ultérieurement. 

 L’assainissement de la nouvelle école a été réalisé selon la planification. Le budget a été 
respecté. Le rapport et décompte final seront présentés à l’assemblée communale du 7 
mai 2024. 

 A la route d’Autigny la passerelle est sécurisée. Elle aura coûté près de CHF 52'000.-, 
montant qui correspond aux deux crédits votés. 

 L’éclairage public du quartier de la Goille est terminé. Le crédit de CHF 26'000.- a été 
respecté. L’assainissement de l’ensemble de l’éclairage public (passage au LED) est 
achevé. Le crédit n’a pas été entièrement utilisé. Le rapport et décompte final seront 
présentés à l’assemblée communale du 7 mai 2024. 

 Le bouclage Verna-Creusette concernant l’approvisionnement en eau est terminé. Le 
crédit de CHF 205’000.- a été légèrement dépassé (+ 1,26 %). 

 Le plan général d’évacuation des eaux (PGEE) est enfin terminé. A peine plus de 50 % du 
crédit voté en 2014 (CHF 22'700) a été utilisé. 

 La deuxième étape du CAD (crédit de CHF 300'000.-) est bien sûr achevée puisque tout 
fonctionne désormais. Le décompte et rapport final interviendront ultérieurement, 
lorsque la facturation sera bouclée. 

 Le CAD 1re étape, le nouveau local de l’édilité, la place des déchets verts et la numérisation 
du plan d’affectation de zones (PAZ) et du plan directeur communal sont terminés. Les 
crédits votés pour ces objets enregistrent tous un dépassement supérieur à 20 %. Un 
rapport et décompte final seront présentés pour chacun d’eux à l’assemblée communale 
du 7 mai 2024. 

Le montant de CHF 1'717'876.- engagé pour les investissements réalisés en 2023 a été financé 

en partie par l’emprunt. L’excédent de dépenses s’élève à CHF 1'625’498.-.  
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